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Décrets, arrêtés, circulaires

CONVENTIONS COLLECTIVES

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 12 février 2013 portant extension d’accords et d’avenants examinés
en sous-commission des conventions et accords du 28 janvier 2013

NOR : ETST1304042A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;
Vu l’arrêté du 27 février 2008 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale

des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (no 2666) du 24 mai 2007 et des textes qui l’ont
complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 8 février 1995 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des sociétés d’assistance (no 1801) du 13 avril 1994 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 9 décembre 2003 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale du personnel des agences générales d’assurances (no 2335) du 2 juin 2003 et des textes qui l’ont
complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2002 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des entreprises de courtage d’assurances et/ou de réassurances (no 2247) du 18 janvier 2002 et des
textes qui l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 9 mars 1993 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des commerces et services de l’audiovisuel, de l’électronique et de l’équipement ménager (no 1686) du
26 novembre 1992 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 13 avril 1988 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
applicable au personnel des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de
conseils (no 1486) du 15 décembre 1987 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 29 novembre 1982 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
régionale de la couture parisienne (no 303) du 10 juillet 1961, mise à jour le 6 décembre 1971, et des textes qui
l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 7 octobre 1997 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des fleuristes, de la vente et des services des animaux familiers (no 1978) du 21 janvier 1997 et des textes qui
l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 2006 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des cabinets ou entreprises de géomètres-experts, géomètres-topographes, photogrammètres et experts fonciers
(no 2543) du 13 octobre 2005 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 15 octobre 1993 et les arrêtés successifs portant extension de l’accord du 2 juin 1993 portant
adoption de la convention collective nationale de l’hôtellerie de plein air du 5 juillet 1991 (no 1631) et des
textes qui l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 24 février 1989 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des cabinets d’administrateurs de biens et des sociétés immobilières, mise à jour le 9 septembre 1988, et des
textes qui l’ont complétée ou modifiée, notamment l’avenant no 3 du 27 octobre 1989 la transformant en
convention collective nationale de l’immobilier (no 1527) ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 1955 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des entreprises de commission, de courtage et de commerce intracommunautaire et d’importation-
exportation de France métropolitaine (no 43) du 18 décembre 1952 et des textes qui l’ont complétée ou
modifiée ;

Vu l’arrêté du 22 novembre 1956 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale de travail du personnel des imprimeries de labeur et des industries graphiques (no 184) du 29 mai 1956
et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 1er juin 1988 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des entreprises relevant de la navigation de plaisance (no 1423) du 31 mars 1979 et des textes qui l’ont
complétée ou modifiée ;



22 février 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 87 sur 141

. .

Vu l’arrêté du 23 février 2000 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire (no 2098) du 13 août 1999 et des
textes qui l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 6 août 2012 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
unifiée ports et manutention (no 3017) du 15 avril 2011 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’arrêté du 6 décembre 1996 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective
nationale des organismes de tourisme (no 1909) du 5 février 1996 et des textes qui l’ont complétée ou
modifiée ;

Vu l’arrêté du 31 mai 2006 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
des vétérinaires praticiens salariés (no 2564) du 31 janvier 2006 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ;

*
* *

Vu l’avenant no 8 du 17 mai 2011 (BO no 2011-35) relatif à la portabilité des droits de prévoyance
complémentaire et à l’amélioration des garanties de prévoyance santé, à la convention collective nationale des
conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement du 24 mai 2007 (no 2666) ;

Vu l’avenant no 27 du 20 juillet 2012 (BO no 2012-39) relatif à la parentalité, à la convention collective
nationale des sociétés d’assistance du 13 avril 1994 (no 1801) ;

Vu l’accord professionnel du 26 mars 2012 (BO no 2012-31) relatif à la gestion prévisionnelle des emplois et
des compétences et à la formation professionnelle tout au long de la vie dans les sociétés d’assurances ;

Vu l’avenant no 3 du 23 octobre 2012 (BO no 2012-48) relatif à la formation professionnelle tout au long de
la vie, à l’accord du 1er décembre 2004 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie, conclu dans
le cadre de la convention collective nationale du personnel des agences générales d’assurances du 2 juin 2003
(no 2335) ;

Vu l’accord du 21 juin 2012 (BO no 2012-46) relatif à l’affectation à des centres de formation d’apprentis
des fonds collectés par AGEFOS-PME pour l’année 2012 auprès des entreprises relevant de la branche
professionnelle du courtage d’assurances et/ou de réassurances au titre des dispositions légales et réglementaires
en vigueur relatives au financement des contrats ou des périodes de professionnalisation et du droit individuel à
la formation, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des entreprises de courtage
d’assurances et/ou de réassurances du 18 janvier 2002 (no 2247) ;

Vu l’accord du 21 juin 2012 (BO no 2012-46) relatif à l’affectation à des centres de formation d’apprentis de
fonds collectés par AGEFOS-PME et mis à disposition de la section professionnelle paritaire du courtage
d’assurances, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des entreprises de courtage
d’assurances et/ou de réassurances du 18 janvier 2002 (no 2247) ;

Vu le relevé de décision du 10 mai 2012 (BO no 2012-48) relatif à l’interprétation de l’article 1er de
l’avenant no 37 du 24 mars 2009, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des commerces et
services de l’audiovisuel, de l’électronique et de l’équipement ménager du 26 novembre 1992 (no 1686) ;

Vu l’accord du 10 octobre 2012 (BO no 2012-45) portant création de deux commissions paritaires régionales
de l’emploi et de la formation professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective nationale
applicable au personnel des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de
conseils du 15 décembre 1987 (no 1486) ;

Vu l’avenant XXVIII du 5 avril 2012 (BO no 2012-27) modifiant l’annexe I « ouvriers » de la convention
collective régionale de la couture parisienne, à la convention collective régionale de la couture parisienne du
10 juillet 1961 (no 303) ;

Vu l’avenant no 1 du 3 juillet 2012 (BO no 2012-36) à l’accord du 1er juillet 2009 relatif aux classifications
professionnelles, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des fleuristes, de la vente et des
services des animaux familiers du 21 janvier 1997 (no 1978) ;

Vu l’accord du 5 mai 2011 (BO no 2012-44) relatif au certificat de qualification professionnelle « techniques
topographiques et foncières », conclu dans le cadre de la convention collective nationale des cabinets ou
entreprises de géomètres-experts, géomètres topographes, photogrammètres et experts fonciers du
13 octobre 2005 (no 2543) ;

Vu l’accord du 27 septembre 2012 (BO no 2012-44) relatif aux trajectoires professionnelles des salariés dans
les cabinets ou entreprises de géomètres-experts, géomètres topographes, photogrammètres et experts fonciers,
conclu dans le cadre de la convention collective nationale des cabinets ou entreprises de géomètres-experts,
géomètres topographes, photogrammètres et experts fonciers du 13 octobre 2005 (no 2543) ;

Vu l’accord du 18 janvier 2012 (BO no 2012-13) relatif à la pérennisation de l’emploi et au développement
de la formation professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective nationale de l’hôtellerie de
plein air du 5 juillet 1991 (no 1631) ;

Vu l’avenant no 55 du 26 juin 2012 (BO no 2012-33) relatif à l’emploi des seniors et instaurant un compte
épargne-temps seniors, à la convention collective nationale de l’immobilier du 9 septembre 1988 (no 1527) ;
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Vu l’avenant du 24 septembre 2012 (BO no 2012-50) portant renouvellement de l’accord de branche du
21 septembre 2009 relatif à l’emploi des seniors, à la convention collective nationale des entreprises de
commission, de courtage et de commerce intracommunautaire et d’importation-exportation de France
métropolitaine du 18 décembre 1952 (no 43) ;

Vu l’accord du 30 novembre 2012 (BO no 2012-52) relatif au financement de la formation professionnelle
continue dans les entreprises de l’imprimerie et des industries graphiques, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale de l’imprimerie de labeur et des industries graphiques du 29 mai 1956 (no 184) ;

Vu l’avenant du 3 décembre 2012 (BO no 2012-52) à l’accord du 30 novembre 2012 relatif au financement
de la formation professionnelle continue dans les entreprises de l’imprimerie et des industries graphiques,
conclu dans le cadre de la convention collective nationale de l’imprimerie de labeur et des industries
graphiques du 29 mai 1956 (no 184) ;

Vu l’avenant no 45 du 11 juillet 2012 (BO no 2012-35) relatif au contrat de travail à durée déterminée pour
accroissement temporaire d’activité, à la convention collective nationale des entreprises relevant de la
navigation de plaisance du 31 mars 1979 (no 1423) ;

Vu l’avenant no 46 du 24 octobre 2012 (BO no 2012-49) relatif à la répartition de la contribution légale au
fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, à la convention collective nationale des entreprises
relevant de la navigation de plaisance du 31 mars 1979 (no 1423) ;

Vu l’accord professionnel du 1er juin 2012 (BO no 2012-49) relatif à l’indemnisation du chômage partiel,
conclu dans l’inter-secteur des papiers cartons ;

Vu l’avenant du 12 septembre 2012 (BO no 2012-47) relatif au champ d’application de la convention
collective nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire, à la
convention collective nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire du
13 août 1999 (no 2098) ;

Vu l’avenant no 1 du 13 novembre 2012 (BO no 2012-49) à l’accord du 10 mai 2010 relatif à l’activité
d’optimisation linéaire, conclu dans le cadre de la convention collective nationale du personnel des prestataires
de services dans le domaine du secteur tertiaire du 13 août 1999 (no 2098) ;

Vu l’avenant du 4 octobre 2011 (BO no 2012-18) au protocole d’accord du 15 avril 2011 relatif au dispositif
conventionnel de prise en compte de la pénibilité spécifique aux métiers portuaires, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011 (no 3017) ;

Vu l’avenant du 4 octobre 2011 (BO no 2012-42) au protocole d’accord du 16 avril 2011 relatif à la
cessation anticipée d’activité dans les métiers portuaires, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011 (no 3017) ;

Vu l’avenant no 11 du 24 septembre 2012 (BO no 2012-48) relatif à la formation professionnelle, à la
convention collective nationale des organismes de tourisme du 5 février 1996 (no 1909) ;

Vu l’avenant no 30 du 19 octobre 2011 (BO no 2011-49) relatif au compte épargne-temps, à la convention
collective nationale des vétérinaires praticiens salariés du 31 janvier 2006 (no 2564) ;

Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ;
Vu les avis publiés au Journal officiel des 16 décembre 2011, 9 février 2012, 24 avril 2012, 27 juillet 2012,

30 août 2012, 14 septembre 2012, 20 septembre 2012, 3 octobre 2012, 11 octobre 2012, 23 novembre 2012,
29 novembre 2012, 5 décembre 2012, 12 décembre 2012, 20 décembre 2012, 21 décembre 2012,
22 décembre 2012, 7 janvier 2013 et 11 janvier 2013 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu les avis motivés de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission des

conventions et accords), rendus lors de la séance du 28 janvier 2013,

Arrête :

Art. 1er. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des conseils d’architecture, d’urbanisme et de
l’environnement du 24 mai 2007 (no 2666), les dispositions de l’avenant no 8 du 17 mai 2011 (BO no 2011-35)
relatif à la portabilité des droits de prévoyance complémentaire et à l’amélioration des garanties de prévoyance
santé, à ladite convention collective.

Art. 2. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des sociétés d’assistance du 13 avril 1994 (no 1801), les
dispositions de l’avenant no 27 du 20 juillet 2012 (BO no 2012-39) relatif à la parentalité, à ladite convention
collective.

Art. 3. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans son propre
champ d’application, les dispositions de l’accord du 26 mars 2012 (BO no 2012-31) relatif à la gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences et à la formation professionnelle tout au long de la vie dans les
sociétés d’assurances.

Art. 4. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale du personnel des agences générales d’assurances du
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2 juin 2003 (no 2335), les dispositions de l’avenant no 3 du 23 octobre 2012 (BO no 2012-48) relatif à la
formation professionnelle tout au long de la vie, à l’accord du 1er décembre 2004, conclu dans le cadre de
ladite convention collective.

Art. 5. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des entreprises de courtage d’assurances et/ou de
réassurances du 18 janvier 2002 (no 2247) :

– les dispositions de l’accord du 21 juin 2012 (BO no 2012-46) relatif à l’affectation à des centres de
formation d’apprentis des fonds collectés par AGEFOS-PME pour l’année 2012 auprès des entreprises
relevant de la branche professionnelle du courtage d’assurances et/ou de réassurances au titre des
dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives au financement des contrats ou des périodes de
professionnalisation et du droit individuel à la formation, conclu dans le cadre de ladite convention
collective ;

– les dispositions de l’accord du 21 juin 2012 (BO no 2012-46) relatif à l’affectation à des centres de
formation d’apprentis de fonds collectés par AGEFOS-PME et mis à disposition de la
section professionnelle paritaire du courtage d’assurances, conclu dans le cadre de ladite convention
collective.

Art. 6. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des commerces et services de l’audiovisuel, de l’électronique
et de l’équipement ménager du 26 novembre 1992 (no 1686), les dispositions du relevé de décision du
10 mai 2012 (BO no 2012-48) relatif à l’interprétation de l’article 1er de l’avenant no 37 du 24 mars 2009,
conclu dans le cadre de ladite convention collective.

Art. 7. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale applicable au personnel des bureaux d’études techniques, des
cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987 (no 1486), les dispositions de
l’accord du 10 octobre 2012 (BO no 2012-45) portant création de deux commissions paritaires régionales de
l’emploi et de la formation professionnelle, conclu dans le cadre de ladite convention collective.

Art. 8. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective régionale de la couture parisienne du 10 juillet 1961 (no 303), les
dispositions de l’avenant XXVIII du 5 avril 2012 (BO no 2012-27) modifiant l’annexe I « ouvriers » de la
convention collective régionale de la couture parisienne, à ladite convention collective.

Art. 9. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des fleuristes, de la vente et des services des animaux
familiers du 21 janvier 1997 (no 1978), les dispositions de l’avenant no 1 du 3 juillet 2012 (BO no 2012-36) à
l’accord du 1er juillet 2009 relatif aux classifications professionnelles, conclu dans le cadre de ladite convention
collective.

Art. 10. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des cabinets ou entreprises de géomètres-experts, géomètres
topographes, photogrammètres et experts fonciers du 13 octobre 2005 (no 2543), les dispositions de :

– l’accord du 5 mai 2011 (BO no 2012-44) relatif au certificat de qualification professionnelle « techniques
topographiques et foncières », conclu dans le cadre de ladite convention collective ;

– l’accord du 27 septembre 2012 (BO no 2012-44) relatif aux trajectoires professionnelles des salariés,
conclu dans le cadre de ladite convention collective.

Art. 11. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale de l’hôtellerie de plein air du 5 juillet 1991 (no 1631), les
dispositions de l’accord du 18 janvier 2012 (BO no 2012-13) relatif à pérennisation de l’emploi et au
développement de la formation professionnelle, conclu dans le cadre de ladite convention collective.

Art. 12. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale de l’immobilier du 9 septembre 1988 (no 1527), les
dispositions de l’avenant no 55 du 26 juin 2012 (BO no 2012-33) relatif à l’emploi des seniors et instaurant un
compte épargne-temps seniors, à ladite convention collective.

Art. 13. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des entreprises de commission, de courtage et de commerce
intracommunautaire et d’importation-exportation de France métropolitaine du 18 décembre 1952 (no 43), les
dispositions de l’avenant du 24 septembre 2012 (BO no 2012-50) portant renouvellement de l’accord de branche
du 21 septembre 2009 relatif à l’emploi des seniors, à ladite convention collective.

Art. 14. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale de l’imprimerie de labeur et des industries graphiques
(no 184), les dispositions de :

– l’accord du 30 novembre 2012 (BO no 2012-52) relatif au financement de la formation professionnelle
continue, conclu dans le cadre de ladite convention collective ;

– l’avenant du 3 décembre 2012 (BO no 2012-52) à l’accord du 30 novembre 2012 relatif au financement
de la formation professionnelle continue, conclu dans le cadre de ladite convention collective.
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Art. 15. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des entreprises relevant de la navigation de plaisance du
31 mars 1979 (no 1423), les dispositions de :

– l’avenant no 45 du 11 juillet 2012 (BO no 2012-35) relatif au contrat de travail à durée déterminée pour
accroissement temporaire d’activité, à la dite convention collective ;

– l’avenant no 46 du 24 octobre 2012 (BO no 2012-49) relatif à la répartition de la contribution légale au
fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, à ladite convention collective, à la dite
convention collective ;

Art. 16. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans son propre
champ d’application, les dispositions de l’accord professionnel du 1er juin 2012 (BO no 2012-49) relatif à
l’indemnisation du chômage partiel, conclu dans l’inter-secteur des papiers cartons.

Art. 17. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du
secteur tertiaire du 13 août 1999 (no 2098), les dispositions de :

– l’avenant du 12 septembre 2012 (BO no 2012-47) relatif au champ d’application de la convention
collective nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire, à ladite
convention collective ;

– l’avenant no 1 du 13 novembre 2012 (BO no 2012-49) à l’accord du 10 mai 2010 relatif à l’activité
d’optimisation linéaire, conclu dans le cadre de ladite convention collective.

Art. 18. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011 (no 3017), les
dispositions de :

– l’avenant du 4 octobre 2011 (BO no 2012-18) au protocole d’accord du 15 avril 2011 relatif au dispositif
conventionnel de prise en compte de la pénibilité spécifique aux métiers portuaires, conclu dans le cadre
de ladite convention collective ;

– l’avenant du 4 octobre 2011 (BO no 2012-42) au protocole d’accord du 16 avril 2011 relatif à la cessation
anticipée d’activité, conclu dans le cadre de ladite convention collective.

Art. 19. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des organismes de tourisme du 5 février 1996 (no 1909), les
dispositions de l’avenant no 11 du 24 septembre 2012 (BO no 2012-48) relatif à la formation professionnelle, à
ladite convention collective.

Art. 20. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale des vétérinaires praticiens salariés du 31 janvier 2006
(no 2564), les dispositions de l’avenant no 30 du 19 octobre 2011 (BO no 2011-49) relatif au compte épargne-
temps, à ladite convention collective.

Art. 21. − L’extension des effets et sanctions des textes susvisés, dont la liste est jointe en annexe du
présent arrêté prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et
aux conditions prévues par lesdits textes.

Art. 22. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 12 février 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Nota. – Les textes des accords et des avenants susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicules
conventions collectives, disponibles sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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